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SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ALT]

AMMANN[ UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II.
ZURLAUBEN] ZUG

"Je receus hier vostre lettre par l ’ordinaire de Zuric , sur laquelle je vous

diray que je suis tousiours prest pour nostre Traité d ’alliance , mais la pen¬

sion d ' Espagne aiant tant fait de bruict a Lucerne , Je ne sçais ce que ce

Canton la voudra faire ensuite avec nous.

Je vous diray franchement que j ' ay recogneu en parlant a quelqu ’un de Glaris,

et mesme a quelqu ’un de Zuric quelque chose qui m ' a paru venir de vous . Mais

souvenez vous Je vous prie qu ' il vaut mieux que vostre Canton vienne a l ' al¬

liance par l ' exemple des autres et selon les Conditions dont on Conviendra

avec Eux , que de vouloir persuader aux autres Cantons et mesme aux [ cantons]

Protestants de ne faire l ' alliance qu ’aux Conditions que vous estimez devoir

estre acceptées par vostre Canton , vous pouvez Juger a quoy un tel procéder

m ’obligerait , Mais j ’aime mieux croire que j ’ay fait un Jugement temeraire
et demeurer . . ."
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